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LETTRE DU PERE A N T O IN E HIPPOLYTE CARRIE 
A U  MINISTRE D ’OUTREMER DE FRANCE

(18-IX-1884)

SOMMATRE —  Reclamation contre les empietements du Portugal — 
Delegue envoye par le Gouvernement de Luanda a 
Kacongo. —  Son immixtion avec les indigenes.

Land ana, 18  Septem'bre 1884..

Monsieur le Ministre.

Les interets de notre Mission de Landana et peut-etre 
meme cfeux de la France, m ’obligent a vous mettre au courant 
de ce qui vient de ce passer ici ces jours derniers.

Vous savez sans doute, Monsieur le Ministre, que depuis 
quelques mois le gouvernement portugais de St. Paul de 
Loanda a envoye un delegue a Ohindhoxo, point de la cote 
de Kacongo si'tue a deux milles environ au Nord de la riviere 
Chiloango. Cette riviere, qui se jecte dans la mer par 5 0 1 2 '  
a toujours ete la limite extreme vers le N ord des revendica- 
tions portugaises sur ces cotes.

C e delegue cherdhe par tous les moyens possibles a se 
donner et a se faire reconnaitre une autorite que tous lui ont 
refuse lorsqu’il a paru dans le pays. II voulait done aussi avoir 
a se meler des affaires de la Mission franchise, ou plutdt se 
faire reconnaitre et accepter par elle comme autorite portu- 
gaise. L ’occasion ne se presentant pas d’elle-meme, on l ’a fait 
naitre et voici comment:

Nous poursuivions les defrichements d’un jardin que 
nous possedons sur les bords des lagunes, lorsque un jour
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M . le Delegue se presente a Mission et m ’annonce, a ma 
grande surprise, que les indigenes se plaignent de ce que 
nous prenons un terrain qui ne nous appartient pas, qu’ils se 
sont adresses a lui pour le prier d’intervenir et de leur rendre 
justice, puis ll me previent que le lendemain il viendrait avec 
les noirs pour examiner et juger 1’affaire.

Je lui fais remarquer que nous n ’avons pas entendu la 
moindre plainte de la part des indigenes, qu’au contraire plu- 
sieurs nous ont manifeste leur contentement de nous voir enle- 
ver des broussai'lles qui les genaient, que, en supposant les 
plaintes dont il parlait, les noirs auraient du en premier lieu 
s’adresser a la Mission pour taoher d’arranger l’affaire avec 
le Superieur, et dans le cas d ’une entente impossible, porter 
la question devant le premier Commandant de navire le guerre 
fran9ais qui arriverait a Landana, ainsi que la cbose avait 
ete prevue et reglee par le Traite de paix, conclu en 18 7 6  entre 
le Contre-Amiral Ribourt et tous les chefs du pays (x).

M . le Delegue repond qule le traite de protectorat signe 
par les portugais et les chefs du pays annulait tout autre 
traite anterieur, que par consequent, il etait naturellement 
et legalement le Procurateur des noirs dans ces parages; qu ’il 
allait convoquer les negociants a une reunion et m ’invitait a 
y comparaitre en apportant les documents sur lesquels nous 
fondions nos droits de propriete a ce terrain.

Je declare alors a ce Monsieur, que je ne pouvais d’aucune 
fagon admettre son intervention officielle dans cette affaire, 
car, jusqu’a nouvel ordre, je rn’en tenais au droit anoien acquis 
par le Traite de paix de 18 7 6 , et que par suite je n’assiste- 
rait pas a la reunion.

O  Traite du 10-V III- 1876. Cf. Spiritana Monumenta Histo- 
rica, II, p. 35 1.
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Cette reunion a eu lieu a Landana le 12  courant et void 
que'ls en ont ete les reSultats:

Tous ont reconmu: i°  que les Missionnaires n ’etant pas 
presents il etart impossible de traiter la question; 20 qu ’ils 
ne connaissaient pas les limites du terrain ou de la propriete 
des Missionnaires; 3 0 qu’ils n ’avaient entendu aucune plainte 
de la part des noirs a ce sujet, (a 1 ’exception d ’un seul qui 
a dit avoir, dans le temps, entendu les noirs se plaindre au 
sujet d ’urte question de terrain, sans pouvoir bien af firmer 
qu’elles etaient ces plaintes). Apres avoir vivement regrette 
de n ’avoir pas de force militaire pour contraindre les Mission
naires a comparaitre, le Delegue a declare qu’il ne lui restait 
plus qu’a en referer au Gouverneur d ’Angola, qu ’il allait 
faire une requete dan ce sens, et qu ’il priait les Messieurs 
presents de bien vouloir la signer. C ’est en effet ce qui a 
eu lieu.

II est dit explicitement dans cette requete que le Traite 
de Protectorat portugais, annule le Traite de paix de 18 7 6 .

II faut remarquer que la Mission fran^aise a legitimement 
acquis la vallee de Landana, pour y  faire ses constructions et 
ses plantations et que la parcelle de terrain constestee fait evi- 
demmerit partie de cette vallee, ainsi que je l ’ai fait observer 
a M . le Delegue lui-meme.

Le jardin dont nous avons parle peut avoir environ qua- 
tre cents metres de long. Nous en avons, les annees prece- 
dentes, defriche les trois quarts, sans la moindre reclamation 
des indigenes. On ne voit done pas reellement pourquoi cettte 
chicane a l ’heure qu’il est.

A  la tete des noirs se trouve un individu qui est consta- 
ment chez les Portugais et que ceux-ci viennent de creer chef 
dans le pays, sans qu’il eut droit de l ’etre. La guerre qu’il 
nous fait depuis cette epoque, serait-elle une expression dte 
sa teconnaissance, m y  aurait lieu de le croire.
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Du reste, des les comm’encements de la Mission fran^aise 
au Congo, les Portugais lui ont fait une guerre acharnee par 
le moyen des indigenes.

C ’est ainsi qu’ils ont reussi a faire chasser les Missionnai- 
res de St. Antoine, au Comte de Sogno (*); qu’a Landana lls 
ont suseite routes sortes de difficultes a la Mission, qu’ils 
auraient certainement ruinee, si la France n’etait venue la pro- 
teger; qu’a Mboma, dans le Congo, un portugais a voulu 
nous enlever la plus 'belle partie de notre terrain, et que sans 
1 intervention d ’un navire de guerre franfais, le Segoud, nous 
l ’aurions certainement perdue. Des son arrivee dans le pays, 
le representant du Gouvernement portugais, attaque la M is
sion pour un morceau de terrain qui n ’a pas un 'hectare 
d etendue, qui est tout couvert de brousses et d’epines, qui ne 
sert absolutement a rien aux indigenes, et accepte le temoignage 
d hommes qui ne meritent absolument aucune foi, disant le 
pour et le contre, le menson'ge et la verite avec la meme faci- 
lite, et cela contre le temoignage des Missionnaires et de deux 
des plus anciens negooiants de Landana, dont le proprietaire 
qui a acquis la vallee de Landana aux noirs.

Pour moi, Monsieur le Minrstre, il est evident que cette 
affaire n ’est suscitee a la Mission fran^aise que comrne M is
sion fran^aise, dans un pays que les Portugais revendiquent 
a tort comme leur appartenant (2). Or il me semble qu’il est 
dans 1 interet de la France, de la liberte et de ravenir des 
cotes du Kacongo, de ne point laisser le Portugal, implanter 
son autonte dans ce pays, et de s’opposer a ses premieres 
tentatives, qui pourraient sans cela, passer plus tard au rang

(1 ) Les motifs connus du depart des missionnaires de Sogno sont 
tout-a-fait autres et le Pere Carrie les connaissait certainement. Il lui 
convenait cacher la verite a ce moment...

(2) Le Traite de Berlin est la pour prouver qui avait tort... Le 
Pere Carrie a perdu une bonne occasion pour se faire ..,
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des fa its accomplis. La France a certainement ici des droits 
et des incerets acquis anterieurs a ceux des Portugais. Enfin 
la Mission franfaise, qui n ’a pas, j ’ose le croire, demen te 
de notre Patrie, reclame en ce moment sa protection efficace 
contre des 'hommes qui la jalousent et la persecutent.

J ’ai l ’espoir qu’en m ’adressant directement a vous, M on
sieur le Ministre, ma supplique Sera pleinement exaucee, et 
que la Mission fran^aise que je represente, sera de nouveau 
et pour toujours mise a l ’abn des tracassenes des Portugais.

Dans cette esperance, je vous prie, Monsieur le Minis- 
tre, de vouloir bien agreer les sentiments de profonde vene
ration avec lesquels j ’ai l ’honneur d ’etre.

Votre tres bumble et tres obeissant Serviteur.

P. Carrie

V . Pref. du Congo

\Note marginale\. Expediee le 7 Novembre 1884, quoique cer
tains points eussent peut-etre ete a modifier.

s ) Barillec.

A G C SSp  —  Boite 4 7 5-A .
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